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1. DOMAINE D'APPLICATION

1.3. Enduit minéral SUPRACEM PRO sur polystyrène

Ces prescriptions pour cahiers des charges décrivent la mise en œuvre d'un enduit de façade minéral sur une isolation en polystyrène expansé. L'enduit de finition aura une épaisseur de 2 à 3 mm. Il sera teinté dans la masse et offrira une finition très légèrement structurée.
2. GENERALITES

2.1. Recommandations générales

Les différents matériaux prescrits formeront un système et proviendront obligatoirement du même fabricant. Ils seront utilisés et mis en œuvre conformément aux prescriptions et aux fiches techniques fournies par ce fabricant.

Les tolérances de mise en œuvre et les méthodes de contrôle de celles-ci seront conformes à la Note d’Information Technique 257 du CSTC.

Les mortiers d'enduits minéraux répondront à la norme EN 998-1 : Définitions et spécifications des mortiers pour maçonneries [partie 1 : mortiers d'enduits minéraux extérieurs et intérieurs]

Les panneaux isolants en polystyrène répondront à la norme EN 13163 : Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés en polystyrène expansé (EPS) - Spécifications.

2.2. Recommandations particulières

La mise en œuvre des enduits ne pourra débuter que lorsque les conditions atmosphériques décrites par le fabricant seront favorables. Pendant toute la phase de mise en œuvre et de durcissement, la température ambiante du support et du matériau restera comprise entre + 5 °C et + 35 °C.

Avant le début du chantier, un ou plusieurs échantillons présentant la couleur et la structure de l’enduit choisi seront préalablement proposés à l’architecte pour approbation. Ils seront réalisés par l'entreprise en atelier ou in situ, conformément aux instructions de l'auteur de projet (dimension, nombre, etc.).  

3. DESCRIPTION DES MATERIAUX

3.1. Préparation du support
3.1.1. Primer enrichi de siloxane KNAUF GRUNDOL [( pour mémoire]
Le primer sera composé d'une dispersion liquide transparente enrichie de siloxane et prête à l'emploi. Il sera destiné à la préparation des anciens supports légèrement friables ou pulvérulents avant la pose des mortiers de collage ou d'armature. Le primer sera exempt de solvants, de plastifiants et de substances à effet voilant. Il sera perméable à la diffusion de vapeur d'eau. Conditionnement : le produit sera fourni en seaux prêts à l'emploi de 10 litres.
3.2. Profilés de soubassement pour panneaux isolants
Un profilé de soubassement sera obligatoirement prévu à la jonction entre les façades et les zones de soubassement. Cependant, lorsque l'isolant utilisé pour les soubassements est de même épaisseur que celui utilisé pour les façades, et que ces isolants forment un même plan continu, le profilé n'est plus nécessaire.
3.2.1. Profilé en aluminium KNAUF [( variante standard]
Les profilés de soubassement seront constitués de feuilles en aluminium de 0,6 mm formées à froid. Ils seront destinés à soutenir les panneaux d'isolation à la jonction avec la zone de soubassement. De ce fait, leur largeur sera adaptée à celle de l'isolant.

La face avant des profilés formera un brise-goutte de 15 mm et sera munie de petites perforations. Elle sera prévue pour accueillir un profilé d'arrêt pour enduit mince en PVC à clipser. La face arrière sera également munie de perforations de manière à permettre le fluage du mortier de collage contre le support. 
	Largeur :
	de 30 à 240
	mm

	Longueur des profilés :
	2500
	mm

	Hauteur :
	40
	mm


3.2.2. Système de profilés de soubassement PERI [( variante sans ponts thermiques]
Profilé de base PERI : profilé en PVC blanc pour la réalisation aisée et sans pont thermique du départ du système de façade isolante. Combiné avec les profilés de soubassement PERI, l'ensemble offre une protection entière et optimale du départ du système de façade isolante Knauf B1. Existe en différentes largeurs en fonction de l'épaisseur d'isolant utilisé.
	Longueur des profilés :
	2000
	mm


Profilé de soubassement PERI : profilé en PVC blanc avec armature en fibre de verre à glisser entre l'isolant et le profilé de base PERI. S’applique lorsque l’isolant de façade déborde de moins de 50 mm par rapport à l’isolant du soubassement. La combinaison des 2 profilés permet une réalisation aisée du départ du système de façade isolante. L'arête du profilé (7 mm pour enduit mince) sert de guide pour la pose optimale du mortier d'armature et garantit une rectitude parfaite et un renfort accru du pied de façade. 

	Longueur des profilés :
	2000
	mm

	Largeur armature :
	125
	mm

	Largeur aile :
	59
	mm


Profilé d'extension PERI : profilé en PVC blanc pour l'extension du profilé de base PERI.

	Longueur des profilés :
	2000
	mm


3.3. Mortiers de collage pour panneaux isolants
3.3.1. Mortier KNAUF SUPRACEM PRO

Le mortier de collage et d'armature sera un enduit minéral hydrofuge de couleur naturellement blanche, enrichi en fibres. Il sera principalement constitué de chaux hydratée, de ciment blanc, de granulats de pierre calcaire classés, de sable de quartz, de fibres spéciales, d'agents hydrofuges et d'adjuvants. Il sera généralement destiné à être teinté dans la masse, en tenant compte de certaines restrictions reprises sur la fiche technique du fabricant. Ce mortier sera prévu pour le collage et comme couche d'armature pour les systèmes de façades isolantes. Il conviendra également comme couche de parement et de finition à talocher pour les façades. Ses caractéristiques répondront à la norme en vigueur et seront certifiées par l'agrément technique belge ATG n° 08/2738.

	Groupe de mortier :
	GP [mortier d'enduit d'usage courant]
	- [EN 998-1]

	Classe de résistance à la compression :
	CS III [de 3,5 à 7,5 N/mm²]
	- [EN 998-1]

	Granulométrie :
	1,0
	mm

	Masse volumique de l'enduit sec :
	env. 1400
	kg/m³

	Résistance à la compression :
	env. 4,20
	N/mm²

	Résistance à la flexion :
	env. 2,30
	N/mm²

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	env. 15
	- [EN 998-1]

	Conductivité thermique (λ) :
	( 0,47 [P=50%] / ( 0,54 [P=90%]
	W/m*K

	Absorption d'eau par capillarité :
	classe W2
	- [EN 998-1]

	Réaction au feu :
	classe A2 : non combustible
	- [DIN 4102-1] 


3.3.4. Mortier pour soubassements KNAUF SOCKEL-SM PRO

Le mortier de collage, d’armature et de finition pour les soubassements KNAUF SOCKEL-SM PRO est un enduit minéral hydrofugé de teinte grise. Les composants principaux sont le ciment Portland, des adjuvants hydrofuges, des fibres spéciales, du sable calibré et des additifs destinés à améliorer l’adhérence sur le support. 

Ce mortier est spécialement conçu comme enduit de soubassement sur les systèmes de façades isolantes et sur les systèmes classiques de façade, comme mortier de collage pour les panneaux isolants dans les zones de soubassement sur des supports rugueux et absorbants ou comme couche de finition talochée au niveau des plinthes des systèmes de façades isolantes. La protection intégrée contre l’humidité ascensionnelle capillaire et les fibres spéciales apportent une sécurité maximale au niveau des soubassements. Pour une épaisseur de 7 mm ou plus, il n’est pas nécessaire d’appliquer de protection supplémentaire contre l’humidité capillaire. Les propriétés du produit répondent aux normes en vigueur.

	Groupe de mortiers:
	GP [mortier d’enduit d'usage courant]
	- [EN 998-1]

	Classe de résistance à la compression:
	CS IV
	- [EN 1015-11]

	Granulométrie:
	1,0
	mm

	Adhérence:
	≥0,08 N/mm² - FP: A, B ou C
	- [EN 1015-12]

	Coefficient de diffusion de vapeur d’eau (μ):
	 25
	- [EN 1015-19]

	Conductivité thermique (λ):
	 0,82 [P=50%] /  0,89 [P=90%]
	- [EN 1745]

	Absorption d’eau capillaire:
	classe W2
	- [EN 1015-18]

	Réaction au feu:
	classe E
	- [EN 13501-1] 


3.4. Isolation pour façade

3.4.1. Panneaux en polystyrène KNAUF EPS 040 [( variante 1 avec lambda 0,040]
Les panneaux isolants seront composés de polystyrène expansé de couleur blanc. Ils seront pourvus d'une stabilité dimensionnelle inférieure à 0,15 % garantie par un vieillissement suffisant. 

Les panneaux seront munis de bords longitudinaux à rainures et languettes favorisant un emboîtement sans ponts thermiques. Au dos, les bords longitudinaux et transversaux seront biseautés. Pour les ébrasements, l'entreprise utilisera des panneaux de 20, 30, 40 ou 50 mm d'épaisseur munis de bords longitudinaux droits. 

L'isolation sera prévue comme support isolant pour la pose d'enduits de façade. Ses caractéristiques répondront à la norme en vigueur et seront certifiées par les agréments techniques belges ATG n°08/2738 et européen ETA n° 07/187.

	Dimensions : 
	500 x 1000
	mm

	Epaisseur : 
	de 20 à 400
	mm

	Densité :
	env. 15
	kg/m³

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	env. 60
	- 

	Conductivité thermique (λ) :
	0,038
	W/m*K 

	Réaction au feu du système * :
	B-s1,d0 (enduit de finition minéral)
	- [EN13501-1]

	
	B-s2,d0 (enduit de finition organique)
	- [EN13501-1]


* en combinaison avec les mortiers de collage, d'armature et de finition
3.4.3. Panneaux en polystyrène graphité KNAUF EPS 032 [( variante 3 avec lambda 0,032]
Les panneaux isolants seront composés de polystyrène expansé et de graphite. Ils seront de couleur gris. Ils seront pourvus d'une stabilité dimensionnelle inférieure à 0,15 % garantie par un vieillissement suffisant. 

Les panneaux seront munis de bords longitudinaux à rainures et languettes favorisant un emboîtement sans ponts thermiques. Au dos, les bords longitudinaux et transversaux seront biseautés. 

L'isolation sera prévue comme support isolant pour la pose d'enduits de façade. Ses caractéristiques répondront à la norme en vigueur et seront certifiées par les agréments techniques belges ATG n°08/2738 et européen ETA n° 07/187.

	Dimensions : 
	500 x 1000
	mm

	Epaisseur : 
	de 20 à 400
	mm

	Densité :
	env. 17
	kg/m³

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	env. 60
	- 

	Conductivité thermique (λ) :
	0,032
	W/m*K 

	Réaction au feu* :
	B-s1,d0 (enduit de finition minéral)
	- [EN13501-1]

	
	B-s2,d0 (enduit de finition organique)
	- [EN13501-1]


* en combinaison avec les mortiers de collage, d'armature et de finition

3.5. Isolation pour soubassements
3.5.1. Panneaux en polystyrène pour soubassement KNAUF EPS HD

Les panneaux isolants seront composés de polystyrène expansé de haute densité de couleur blanche. Ils seront pourvus d'une stabilité dimensionnelle inférieure à 0,15 % garantie par un vieillissement suffisant. 

Les panneaux seront munis de bords droits. L'isolation de haute densité sera spécialement conçue pour l'isolation des maçonneries de soubassements et des murs contre-terre. Ses caractéristiques répondront à la norme en vigueur et seront certifiées par les agréments techniques belges ATG n° 08/2738 et européen ETA n° 07/187.

	Dimensions : 
	500 x 1000
	mm

	Epaisseur : 
	de 30 à 200
	mm

	Densité :
	env. 30
	kg/m³

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	60
	- [EN 12514]

	Conductivité thermique (λ) :
	0,035
	W/m*K 

	Réaction au feu :
	classe B1* : difficilement inflammable
	- [DIN 4102-1]


* en combinaison avec les mortiers de collage et d'armature

3.6. Chevilles pour panneaux isolants

3.6.1. Chevilles à clouer KNAUF SZ8 PLUS

La conception des chevilles permettra d'éviter un maximum de ponts thermiques. Elles seront constituées d'un corps et d'une tête ajourée en polypropylène de teinte couleur grise ainsi que d'un clou en métal galvanisé contre la corrosion. Ce clou sera recouvert d'un étui à coupure thermique de couleur noire composée de polyamide renforcé de fibre de verre.

La longueur des chevilles sera adaptée à l’épaisseur de l’isolant de façon à pénétrer le support de minimum 40 mm, revêtement éventuel non compris.  

Les chevilles seront destinées à être clouées dans le support. Elles seront appropriées à tous types de maçonnerie excepté le béton cellulaire. Leurs caractéristiques répondront à la norme en vigueur.
	Longueur : 
	de 110 à 390
	mm

	Pont thermique (() :
	0,000
	W/K

	Diamètre de forage :
	8
	mm

	Diamètre de la tête en plastique :
	60
	mm

	Epaisseur de la tête en plastique :
	2,5
	mm


3.7. Accessoires

3.7.1. Bande de désolidarisation KNAUF SR BAND

La bande de désolidarisation sera composée de caoutchouc de couleur blanc crème. Elle sera pourvue d'une face dentelée, destinée à assurer la désolidarisation, et d'une face autocollante destinée à faciliter la mise en œuvre du produit. Elle sera livrée en rouleaux de 20 m. 

	Largeur :
	56
	mm

	Epaisseur :
	3
	mm

	Longueur :
	20
	m


3.7.2. Bande d'étanchéité KNAUF COMPRIBAND TYPE 15
La bande d’étanchéité sera composée d’une mousse de polyuréthane imprégnée et comprimable de couleur noire. Elle sera résistante aux intempéries et conviendra pour des épaisseurs de joints de 2 à 6 mm ou de 3 à 9 mm.

Elle sera placée à chaque interruption du système de façade isolante, afin de garantir la continuité de l'étanchéité. Aux endroits visibles ou particulièrement exposés (jonction entre enduit et dormant de châssis), la bande mousse sera protégée au moyen d'un joint de finition souple et étanche.

	Largeur :
	15
	mm

	Épaisseur :
	2 à 6
	3 à 9
	mm

	Longueur :
	18
	12
	m

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	< 100
	-


3.8. Mortier d'armature
3.8.1. Mortier pour isolant de façade KNAUF SUPRACEM PRO

[voir article 3.3.1]

3.8.2. Mortier pour isolant de soubassement KNAUF SOCKEL-SM PRO
[voir article 3.3.4]

3.9. Armature

3.9.1. Armature pour mortier de ciment KNAUF ISOLTEX

L'armature sera composée d'une trame en fibre de verre de couleur blanc et vert. Elle sera spécialement conçue pour une utilisation dans des enduits à base de ciment et de chaux et pour des applications extérieures. Les domaines d’utilisation et les techniques de mise en œuvre seront conformes à la fiche technique du fabricant. Elle sera livrée en rouleaux. Ses caractéristiques répondront à la norme en vigueur et seront certifiées par l'agrément technique belge ATG n° 08/2738.

	Maille :
	5 x 5
	mm

	Poids :
	200
	g/m²

	Résistance à la traction :
	2500
	N/50 mm  

	Dimension (largeur x longueur) :
	1 x 50
	m


3.10. Cornières d'angle

3.10.1. Cornières en fibre de verre KNAUF

Les cornières d’angle seront composées d'un tronc synthétique préplié et de deux ailes en fibre de verre de teinte blanche. Elles seront spécialement conçues pour une utilisation dans des enduits à base de ciment et de chaux et pour des applications extérieures. Elles seront destinées au renforcement et à la finition des angles sortants, pour une épaisseur d’enduit de minimum 10 mm.  Elles auront des ailes de largeurs inégales de façon à pouvoir armer les battées de fenêtres.

	Maille :
	4 x 4
	mm

	Poids :
	env. 145
	g/m²

	Largeur des ailes :
	100 x 150
	100 x 230
	mm

	Longueur des cornières :
	2500
	mm


3.11. Profilés d'arrêt

3.11.1. Profilés en fibre de verre KNAUF 

Les profilés d’arrêt seront composés d'un tronc synthétique préplié avec bande d’armature en fibre de verre. Ils seront spécialement conçus pour une utilisation dans des enduits à base de ciment et de chaux et pour des applications extérieures. Ils seront destinés à la finition propre des éléments de construction qui ne seront pas enduits par la suite.  
	Largeur de l'aile d'arrêt :
	6
	mm

	Largeur de l'aile perforée :
	env. 23
	mm

	Longueur des profilés :
	2000
	mm


3.13. Enduits de façade

3.13.2. Enduit de finition minéral KNAUF SUPRACEM PRO
voir article 3.3.1.

3.14. Enduits de soubassement 

3.14.1 Enduit de finition synthétique KNAUF SKIN [( variante synthétique]
L'enduit de finition sera une résine de silicone hydrofuge de teinte anthracite ou grise. Il sera composé d'acrylates, de marbre, de quartz et de matières de charges spéciales colorées avec des pigments non toxiques stables à la lumière. Il sera traité contre les algues et les moisissures et ne contiendra pas de solvants. Il garantira une imperméabilité aux pluies battantes.  L'enduit sera livré en seaux prêts à l’emploi. 

Cet enduit sera prévu comme couche de parement pour les soubassements sur des mortiers de base plans et secs ou des systèmes de façades isolantes en polystyrène. Il conviendra pour une finition talochée et structurée au moment de la mise en œuvre. Ses caractéristiques répondront à la norme en vigueur et seront certifiées par l'agrément technique belge ATG n° 08/2738.

	Groupe de mortier :
	P Org. 1
	-

	Granulométrie :
	1,6
	mm

	Densité :
	env. 1500
	kg/m³

	Valeur Sd :
	< 0,1 
	m

	Coefficient d'absorption d'eau W :
	< 0,1
	kg/m².h0,5


3.14.2. Enduit de finition minéral KNAUF SOCKEL-SM PRO [( variante minérale à peindre]
[voir article 3.3.4]
3.15. Enduits d'étanchéité 

3.15.1. Mortier d'étanchéité élastique KNAUF SOCKEL-DICHT

La masse d'étanchéité sera un mortier minéral hydrofuge de teinte grise. Il sera composé de ciment Portland, de liants organiques, de granulats de quartz, d'agents hydrofuges et d'adjuvants. Ce mortier sera spécialement conçu comme protection contre l’humidité au niveau des soubassements et des zones de projection d'eau, ainsi que pour l'étanchement par rapport aux eaux d'infiltration stagnantes et non stagnantes des ouvrages contre terre.

	Groupe de mortier :
	-
	- 

	Granulométrie :
	0 - 0,6
	mm

	Densité :
	env. 1500
	kg/m³

	Classe de matériaux :
	B2
	-

	Classe de sollicitation :
	A1 - A2
	-


3.16. Peinture [( en option]
3.16.1. Peinture synthétique pour façades KNAUF EG 800 
La peinture sera composée de résine de silicone, de dispersion acrylique, de pigments de couleurs et de conservateurs. Elle sera prête à l'emploi et fabriquée en usine. Elle sera spécialement conçue pour la finition de maçonneries recouvertes d’une ou de plusieurs couches d'enduits minéraux.  

	Certifications :
	Déclaration de conformité UE
	-

	Densité :
	env. 1500
	kg/m³

	Aspect :
	mat  
	-

	Valeur Sd :
	< 0,1
	m

	Coefficient d’absorption de l’eau:
	< 0,1
	kg/m². √h  

	Teinte :
	au choix suivant catalogue du fabricant


3.16.2. Peinture synthétique pour soubassements KNAUF FASERFARBE
La peinture sera composée de résine de silicone, de liants organiques, de pigments de couleurs, de conservateurs. Elle sera également armée de fibres. Elle sera prête à l'emploi et fabriquée en usine.

La peinture sera spécialement conçue pour la finition des enduits de soubassement.
	Certifications :
	Déclaration de conformité UE
	-

	Densité :
	env. 1450
	kg/m³

	Aspect :
	mat  
	-

	Valeur Sd :
	0,12
	m

	Coefficient d’absorption de l’eau:
	< 0,03
	kg/m². √h  

	Teinte :
	5 coloris au choix suivant catalogue du fabricant


3.16.3. Peinture synthétique autonettoyante pour façades KNAUF AUTOL
La peinture sera composée de résine de silicone, de dispersion acrylique, de pigments de couleurs et de conservateurs. Elle sera prête à l'emploi et fabriquée en usine.

Elle sera spécialement conçue pour la finition des enduits de façades en leur procurant un effet autonettoyant et hydrophobe amélioré.
	Certifications :
	Déclaration de conformité UE
	-

	Densité :
	env. 1.500
	kg/m³

	Aspect :
	mat  
	-

	Valeur Sd :
	< 0,1
	m

	Coefficient d’absorption de l’eau:
	< 0,1
	kg/m². √h  

	Teinte :
	au choix suivant catalogue du fabricant


3.16.4 Peinture synthétique pour façade KNAUF FASSADOL TSR 
La peinture sera composée de liants organiques, d’agent d’hydrofugation, de pigments de couleurs et de dioxyde de titane. Elle sera prête à l'emploi et fabriquée en usine. Elle sera spécialement conçue pour la finition de nouveaux enduits blancs minéraux (Knauf Noblo, Knauf SP 260, …) ou organiques (Knauf SKAP) dans le cadre de systèmes d’enduit à l’extérieur ou dans le cas de façades isolantes Knauf B1 (EPS) sur lesquels il convient d’appliquer une peinture dont l’indice de luminosité est < 20. Cette peinture autorise une plus grande variété de teintes et diminue le risque de fissuration dans le support grâce à sa propriété particulière TSR (“Total Solar Reflection”) qui lui permet de réfléchir une partie du rayonnement solaire.
	Certifications :
	Déclaration de conformité UE
	-

	Densité :
	env. 1550
	kg/m³

	Aspect :
	mat  
	-

	Valeur Sd :
	< 0,14
	m

	Coefficient d’absorption de l’eau:
	< 0,1
	kg/m². √h  

	Teinte :
	au choix suivant catalogue du fabricant


3.16.5 Peinture minérale pour façade KNAUF MINEROL
La peinture sera composée de silicate de potassium, dispersion de polymère, de dioxyde de titane et de matières de charge. Elle sera prête à l’emploi. Elle est spécialement conçue pour les enduits minéraux car elle possède une très grande perméabilité à la vapeur d’eau.

	Certifications :
	Déclaration de conformité UE
	-

	Densité :
	env. 1600
	kg/m³

	Aspect :
	mat  
	-

	Valeur Sd :
	< 0,01
	m

	Coefficient d’absorption de l’eau:
	< 0,1
	kg/m². √h  

	Teinte :
	au choix suivant catalogue du fabricant


4. MISE EN ŒUVRE DES MATERIAUX

4.1. Préparation du support

4.1.1. Préparation des supports en maçonnerie
Le support existant devra être et rester complètement stable. Les zones instables ou non adhérentes seront décapées et comblées au moyen d'un mortier de même nature. 

Le support sera propre et nettoyé de toute poussière et de toute trace de nature à empêcher la parfaite adhérence des enduits. Il ne devra pas souffrir de problèmes d'humidité. L'entrepreneur sera tenu de mesurer l’humidité résiduelle du support et de se conformer aux recommandations du fabricant. En cas de doute, il contactera le fabricant avant le début du chantier afin de s'assurer de son état.

L'entreprise pourra ensuite tracer sur le support, et de niveau, la hauteur de soubassement préalablement déterminée par l'auteur de projet. Par défaut, cette hauteur sera de 300 mm par rapport au sol fini. En-dessous de cette limite, l'entreprise utilisera exclusivement des mortiers liés au ciment ou des enduits synthétiques.

4.2. Traitement préalable des supports [( pour mémoire] 

Il sera de la responsabilité de l'entreprise de vérifier l’état du support, conformément aux directives du fabricant, et de le traiter au moyen du primer adéquat.

4.2.1. Pose du primer KNAUF GRUNDOL
Les supports pulvérulents seront traités à l’aide du primer adéquat. Le produit sera mis en œuvre conformément aux directives du fabricant. Il sera appliqué à refus au pinceau, à la brosse, au rouleau ou au pulvérisateur. En présence de surfaces très poreuses, on pourra prévoir deux couches frais dans frais.
4.3. Pose des profilés de soubassement pour panneaux isolants

Les profilés de soubassement seront uniquement placés en cas de différence d'épaisseur entre les panneaux d'isolation prévus pour la façade et ceux prévus pour les soubassements. Ils seront également prévus si les soubassements ne sont pas isolés.

4.3.1. Pose des profilés en aluminium [( variante standard]
L'entreprise tracera tout d'abord un repère de pose correspondant à la hauteur du niveau de soubassement, préalablement déterminé. Cette ligne sera tirée au cordeau et de niveau.

Les profilés de soubassement seront alignés sur le niveau de soubassement préalablement tracé par l'entrepreneur. Leur épaisseur correspondra à celle des panneaux isolants. 
Ils seront fixés mécaniquement contre le support au moyen de chevilles à clouer. À la jonction entre les différents profilés, l'entreprise utilisera les pièces de raccord en H. Afin de reprendre les éventuelles irrégularités du support, l'entreprise posera des écarteurs en PVC qui permettront de régler l'alignement des profilés. Les profilés de soubassement seront ensuite scellés avec le mortier de collage et d’armature afin de garantir l'étanchéité à l'air du système. Les chevilles, les écarteurs et les raccords en H seront fournis dans un Set de montage proposé par le fabricant.
4.3.2. Pose des profilés à coupure thermique KNAUF PERI [( variante sans ponts thermiques]
L'entreprise tracera tout d'abord un repère de pose correspondant à la hauteur du niveau de soubassement, préalablement déterminé. Cette ligne sera tirée au cordeau et de niveau et le profilé de base sera fixé mécaniquement sur le support.

Appliquer le mortier d’armature sur la plaque isolante de façade, insérer le profilé de soubassement entre l’isolant périphérique/du soubassement et l’isolant de façade, le presser dans le mortier d’armature, l’aligner et insérer l’armature intégrée. Raccorder les profilés entre eux à l’aide des raccords à clipser prévus à cet effet. Poser le treillis d’armature de façade jusqu’aux rainures du profilé (au-dessus du casse-gouttes). Réaliser la jonction du profilé de soubassement avec le mortier d’armature du soubassement au moyen du Knauf Profilé de jonction flexible pour fenêtres, en veillant qu’il soit à l’abri des projections d’eau.
4.4. Pose de l'isolation en façade
4.4.1. Collage des panneaux en polystyrène

L'entreprise veillera à entreposer les panneaux en polystyrène graphité (teinte grise) à l'abri des rayons UV et d'un ensoleillement direct. Lors de la mise en œuvre de l'isolation, l'échafaudage sera protégé à l'aide d'une bâche ou de tout autre moyen similaire.

L'entreprise procédera au collage de l’isolation par la méthode des bandes et des plots. La face arrière des panneaux sera recouverte, sur son périmètre, d'une bande continue de mortier de collage et, au centre, de plots qui permettront un ajustement aisé de l'isolant par rapport au support. En présence de supports suffisamment plans, l'encollage pourra se faire en lit mince à l'aide d'une plâtresse dentée.
Les panneaux encollés seront ensuite posés et pressés contre le support, du bas vers le haut de la paroi, de manière parfaitement jointive. Ils seront positionnés en quinconce (minimum 10 cm de décalage) en s'assurant qu'aucun joint ne se trouve dans le prolongement d'une baie. Afin d'éviter tout risque de pont thermique, le sous-traitant devra empêcher le fluage de la colle vers les joints entre les panneaux.

Les premiers panneaux prendront assise sur le profilé de soubassement. Dans le cas de soubassements isolés avec des panneaux de même épaisseur, le profilé ne sera pas nécessaire et l'isolation pourra être continue. 

Au cours de l'assemblage, l'entrepreneur veillera à régler l’aplomb et la planéité afin de ne plus devoir apporter de corrections avec l’enduit d’armature. L'épaisseur de la couche de colle après réglage sera de 5 à 25 mm maximum. Au niveau des angles sortants, les panneaux seront posés en quinconce. La découpe à mesure des débordements se fera après séchage du mortier de collage au moyen de l'ustensile approprié à la nature de l'isolant.
Lors d'une application mécanique du mortier de collage, les bourrelets de colle seront projetés directement sur le support par des mouvements sinusoïdaux.

4.5. Pose de l'isolation en soubassement
4.5.1. Collage des panneaux en polystyrène HD 

Les soubassements seront dans tous les cas isolés avec du polystyrène expansé de haute densité. Les panneaux seront positionnés soit sous le profilé de soubassement, soit dans la continuité de l'isolation de façade si les isolants sont de même épaisseur. 

L'isolation couvrira la zone de soubassement hors sol, ainsi que la zone enterrée (radier, murs de fondation ou murs de cave). 

Au niveau hors-sol, l'isolation sera collée contre le support par la méthode des bandes et des plots au moyen du mortier minéral lié uniquement au ciment. Les panneaux seront ensuite chevillés conformément aux instructions du fabricant. 

Au niveau des zones enterrées, le support aura été préalablement protégé contre les eaux d'infiltration au moyen, par exemple, d'une étanchéité bitumineuse. L'isolation sera ensuite collée contre cette étanchéité par la méthode des bandes et des plots au moyen du mortier minéral lié uniquement au ciment. Les panneaux positionnés sous le niveau du sol ne seront jamais chevillés.
4.6. Pose des chevilles pour isolants [( pour mémoire]
L'entreprise prévoira le chevillage de l'isolation dans les cas suivants :

· Façades d'immeubles à l'intérieur du pays dont la hauteur est > 25 m (> 18 m à la côte)
· Supports non porteurs dont la cohésion est < 0,08 N/mm²

· Supports avec résidus de peinture, particules, salissures ou couches d'enduit 

· Supports en bois (panneaux ou construction massive)

· Surfaces horizontales

· Zones critiques

· Système de façade isolante recouvert de plaquettes de pierre

Le chevillage sera dans tous les cas obligatoire en présence de panneaux en laine de roche.

4.6.1. Chevillage 

Les panneaux seront fixés mécaniquement contre le support au moyen des chevilles adaptées au type d'isolant. En surface, et aux angles, en fonction du type d'isolant et de la hauteur du bâtiment, le nombre de chevilles sera conforme au tableau ci-après. Dans tous les cas, les panneaux posés sous une partie horizontale seront toujours chevillés à raison d’au moins 4 pièces/m².  Pour l'isolation des soubassements, les chevilles seront toujours fixées en-dehors de la zone enterrée.

	
	Nouvelle maçonnerie
	Rénovation

	H bâtiment :
	< 8 m
	8 – 20 m
	> 20 m
	< 8 m
	8 – 20 m
	> 20 m

	
	a)
	b)
	a)
	b)
	a)
	b)
	a)
	b)
	a)
	b)
	a)
	b)

	EPS
	-
	-
	-
	-
	4
	4
	4
	4-5
	4
	7-8
	4-6
	9-11


a. quantité de chevilles en surface | b. quantité de chevilles aux angles du bâtiment
4.7. Pose des bandes de désolidarisation et d'étanchéité

4.7.1. Pose de la bande de désolidarisation

Les raccords entre les éléments débordants (tels que les seuils) et le complexe isolation/enduit seront réalisés au moyen de la bande de désolidarisation. Elle sera collée sur l'élément débordant de manière à éviter tout contact direct.

Elle sera appliquée à tous les endroits où l'isolation sera interrompue par un élément débordant protégé des précipitations directes (débordant de toiture p.ex.).

Elle sera également prévue lorsque les jonctions ne pourront être réalisées au moyen d'un profilé d'arrêt (tuyaux de descente p.ex.). L'entreprise veillera toujours à favoriser un écoulement rapide et efficace des eaux pluviales. Elle permettra aussi de limiter les risques de tensions occasionnés par ces éléments dans les enduits.

4.7.2. Pose de la bande d'étanchéité

La bande compressible sera collée sur la partie extérieure du chant des panneaux, à tous les raccords entre le complexe isolation/enduit et un autre matériau (châssis de fenêtre, seuil, etc.). L'épaisseur de la bande sera choisie en fonction de l'épaisseur du joint : de 2 à 6 mm ou de 3 à 9 mm.
Elle permettra de garantir une étanchéité complète et de limiter les risques de tensions occasionnés par ces matériaux dans les enduits.

4.8. Pose du mortier d'armature et de l'armature
4.8.1. Pose sur isolant EPS
La mise en œuvre du mortier d'armature ne pourra débuter que minimum 48 h après le collage des isolants. Ce mortier sera idéalement posé en deux passes, frais dans frais : une première couche de 4 à 5 mm, et une seconde de 2 à 3 mm. Entre les deux, l'entreprise posera le treillis d'armature de façon à ce qu'il soit positionné dans le tiers supérieur de l'épaisseur de mortier. 

L'armature sera composée, a) de bandes d’armature (env. 300 x 500 mm) à positionner en diagonale aux angles des baies de fenêtre, b) d'armatures d'angle prépliées, destinées au renfort des angles et des arêtes et c) du treillis d'armature destiné à être placé sur l'ensemble de la façade. Cette armature sera posée conformément aux recommandations du fabricant. 
Dans le cas d'une finition mince (de 2 à 4 mm), la surface sera ensuite dressée et légèrement rabotée. Dans le cas d'une finition épaisse (> 5 mm), l'enduit sera peigné horizontalement au moyen d'un peigne de plafonneur. 

Dans le cas de façades composées de panneaux isolants de différente nature (laine de roche et polystyrène), l'entreprise devra prévoir la pose d'une double armature au niveau de la jonction.

4.9. Pose des cornières d'angle et des profilés d'arrêt
4.9.1. Pose des profilés d'arrêt

La pose des cornières s’effectuera obligatoirement au niveau ou au fil à plomb. Leur position sera conforme au plan ou en accord avec l’auteur de projet.

Les profilés placés en continu ne seront jamais jointifs et un espace de 5 mm devra subsister entre les différentes longueurs. L'entreprise veillera à placer les profilés parfaitement dans le prolongement les uns des autres.  

Le collage se fera par plots uniquement. Cependant, afin de faciliter la pose, des fixations mécaniques provisoires pourront être tolérées à condition qu'elles soient retirées après durcissement du mortier de fixation.  

Le sous-traitant prévoira des cornières d’angle à tous les angles sortants. Les profilés d'arrêt seront, quant à eux, prévus au niveau des dormants des châssis de portes et de fenêtres, au niveau de tous les raccords à d’autres revêtements, ou encore au niveau de tout arrêt de l’enduit.

4.9.2. Pose des cornières d'angle
Le sous-traitant prévoira des cornières d’angle à tous les angles sortants. 

4.11. Pose de l'enduit de façade

4.11.2. Pose de l'enduit de finition minéral KNAUF SUPRACEM PRO
Après un premier durcissement du mortier d'armature (1 à 2 jours), l’enduit de finition sera projeté mécaniquement ou mis en œuvre manuellement au moyen d'une plâtresse en acier inoxydable. L'enduit sera appliqué en une épaisseur de 2 à 3 mm environ. Il sera ensuite structuré au moyen d'une taloche en début de prise. La structure et l'aspect final seront obtenus à partir de mouvements circulaires qui permettront de faire ressortir les grains et de les répartir de façon homogène. 
Afin d’obtenir un fini plus lisse, les grains seront éliminés le lendemain à l’aide d’un couteau à plafonner. Le jour suivant, la surface sera poncée à l’aide de papier de verre pour plaque de plâtre. L’application ultérieure d’une peinture adaptée aux enduits minéraux (type Knauf Minerol) en 1 voire 2 couches permettra d’encore accentuer l’aspect lisse de la finition.
Dans la mesure du possible, il conviendra d’appliquer l’enduit par temps sec, avec un nombre suffisant d’hommes afin d’éviter des raccords visibles dans l’enduit.  

4.12. Pose de l'enduit de soubassement

Les enduits de finition ne pourront jamais être appliqués sur les surfaces directement en contact avec le sol. Ces zones seront traitées au moyen de la masse d'étanchéité jusqu'à une hauteur de 50 mm au-dessus du niveau du sol.

4.12.1. Pose de l'enduit de finition synthétique KNAUF SKIN [( variante synthétique]
Après le durcissement et le séchage du mortier d'armature (min. 1 jour par mm d'épaisseur en fonction des conditions climatiques) et du primer pour enduit mince, l’enduit de finition sera mis en œuvre au moyen d'une plâtresse en acier inoxydable exclusivement. Il sera ensuite structuré au moyen d'une taloche en PVC ou en caoutchouc. L'enduit sera appliqué en une épaisseur égale à son grain (env. 1,6 mm). La structure et l'aspect final seront obtenus à partir de mouvements circulaires qui permettront de faire ressortir les grains et de les répartir de façon homogène.

Dans la mesure du possible, il conviendra d’appliquer l’enduit par temps sec, avec un nombre suffisant d’hommes afin d’éviter des raccords visibles dans l’enduit.  

Le contenu des seaux sera préalablement mélangé et remélangé de temps à autre durant la mise en œuvre pour éviter que les pigments ne décantent.  

4.12.2. Pose de l'enduit de finition minéral KNAUF SOCKEL-SM PRO [( variante minérale à peindre]
Le lendemain de la pose du mortier d'armature pour soubassements, une seconde couche de 2 à 3 mm du même mortier sera à nouveau appliquée. Elle sera ensuite dressée à la latte et feutrée. Cette couche ne pourra être ni lissée, ni réhumidifiée.

En finition, et après séchage suffisant des enduits (minimum 15 jours en fonction des conditions climatiques), la partie hors sol sera recouverte d'une double couche de peinture qui sera appliquée conformément aux directives du fabricant.

4.13. Pose de l'enduit d'étanchéité

4.13.1. Pose du mortier d'étanchéité élastique KNAUF SOCKEL-DICHT
Le mortier sera préalablement mélangé conformément aux instructions du fabricant. Il sera appliqué manuellement sur les surfaces situées sous le niveau fini du sol. Il sera mis en œuvre en deux passes d'une épaisseur minimale de 2,5 mm (maximum 5 mm au total) au moyen d'une brosse ou d'une truelle. Il sera appliqué directement sur le mortier d'armature pour soubassements. Ce dernier devra être sec, propre et exempt de particules instables.

La mise en œuvre de la masse d'étanchéité devra permettre d'assurer un raccord étanche avec l'étanchéité des ouvrages de fondation.
Après un temps de séchage suffisant, le mortier sera protégé au moyen d’une nappe de protection mécanique à excroissances (type PLATON) et d'un système de drainage efficace.
4.14. Peinture des enduits [( en option]
Généralités

Le support devra être propre, sec et sain, conformément aux recommandations du fabricant. Ne pas appliquer la peinture en présence d’un ensoleillement direct important, d’un risque de gel ou de température de l’air et du support inférieure à 5 °C. L'entreprise utilisera des seaux provenant d'une même production pour réaliser une surface entière. Ceci permettra d'éviter les risques de différence de teinte. 
La peinture sera appliquée uniformément sur l'enduit complètement sec au moyen d'une brosse ou d'un rouleau à peindre. Pour des surfaces importantes, l'entreprise pourra utiliser une installation airless si le fabricant l’autorise dans la fiche technique du produit choisi. Protéger les surfaces de travail, préalablement, pendant et après les travaux de peinture, de l’humidité (pluie, …) ou d’une dessiccation trop rapide (dû à un ensoleillement direct ou au vent) au moyen de mesures appropriées (bâches, …). 
Procéder à un essai avant mise en peinture de toute la surface pour vérifier préalablement la conformité de la teinte choisie. Bien mélanger le contenu du seau avant application et mettre en œuvre la peinture uniformément, humide sur humide sans former de raccords sur les surfaces concernées. Protéger préalablement en couvrant de manière étanche tous les éléments de façade ne devant pas être mis en peinture (seuil de fenêtre, châssis, terrasse, …).

4.14.1 Pose de la peinture synthétique pour façade KNAUF EG 800 

La peinture est prête à l’emploie et pré-teintée en usine. Dans le cas d'un nouvel enduit de teinte uniforme en façade, l'application d'une seule couche de peinture sera généralement suffisante. En rénovation ou dans le cas de supports de teinte différente, l'entreprise devra prévoir l'application de deux couches de peinture. Si nécessaire, la peinture peut être diluée selon les informations ci-dessous :

· 1ère couche : diluer la peinture Knauf EG 800 avec 10 à 20 % 
· 2ème couche : diluer la peinture Knauf EG 800 avec max 10 %

4.14.2 Pose de la peinture synthétique pour soubassement Knauf FASERFARBE
La peinture sera prête à l’emploi et pré-teintée en usine. Elle s’applique au pinceau ou à la brosse. Cette peinture devra permettre la fermeture des fissures capillaires ou de retrait d’une largeur de max. 0,2 %.  Pour des supports de teinte différente au coloris souhaité ou en rénovation, le produit sera appliqué en deux couches avec un temps d’attente entre les couches de min. 24 h en fonction des conditions météorologiques.

4.14.3 Pose de la peinture synthétique autonettoyante pour façade Knauf AUTOL
La peinture est prête à l’emploie et pré-teintée en usine. Elle s’applique en une couche au pinceau ou à la brosse.

Pour des supports de teinte différente au coloris souhaité ou en rénovation, le produit sera appliqué en min. deux couches pour obtenir une couverture suffisante avec un temps d’attente entre couches de min. 24 h en fonction des conditions météorologiques. Dans ce cas, la couche de fond sera diluée avec max. 5 à 10 % d’eau claire. La couche couvrante sera diluée avec max. 5 % d’eau claire. 

4.14.4 Pose de la peinture synthétique pour façade KNAUF FASSADOL TSR

La peinture est prête à l’emploi et pré-teintée en usine. Appliquer toujours le produit non dilué (une dilution de maximum 5 % est toutefois autorisée) en min. 2 couches afin d’atteindre un pouvoir couvrant maximal pour obtenir une diminution suffisante du réchauffement induit par les rayons solaires. Pour des surfaces très absorbantes, il peut être nécessaire d’appliquer une première couche de base diluée avec max. 5 % d’eau claire préalablement à l’application des deux couches non diluées. Veiller à respecter un temps de séchage de min. 8 heures entre les différentes couches (dans des conditions de séchages optimale, soit 20 °C et une humidité relative de l’air de 65 %). La peinture est totalement sèche après 3 jours.

4.14.5 Pose de la peinture minérale pour façade KNAUF MINEROL
La peinture est prête à l’emploi et pré-teintée en usine. Elle sera mise en œuvre à la brosse ou au rouleau. Appliquer une couche de fond diluée avec max. 10 % d’eau sur l’enduit de finition sec et suffisamment durci. Après un délai minimal de 24 h, appliquer une deuxième couche sur le support en une couche suffisamment couvrante, uniforme et non diluée. Une dilution de maximum 5 % est toutefois autorisée.
5. POSTES PARTICULIERS

5.1. Joints de dilatation

Les joints de dilatation du gros œuvre seront obligatoirement repris dans les enduits de façade. Les détails de mise en œuvre devront être conformes aux exigences techniques du fabricant et seront soumis pour approbation à l’architecte. Ils seront réalisés au moyen de profilés d’arrêt positionnés dos à dos.

Les joints profonds seront comblés par introduction d’un boudin en mousse de polyéthylène à cellules fermées. Ils seront ensuite parachevés à l’aide d’une pâte à élasticité permanente, étanche et parfaitement adhérente au support. Couleur au choix de l’architecte. Les matériaux bitumineux à base de caoutchouc ou huileux sont proscrits.  

5.2. Fixation d'éléments dans la façade isolante [( pour mémoire]
L'accrochage d'objets dans la façade [luminaires, étriers de tuyaux de descente, garde-corps, boîte aux lettres, etc.] devra faire l'objet d'une étude particulière. En fonction du type d'élément et de son poids, l'entreprise fournira le modèle de blochet le mieux adapté parmi ceux proposés par le fabricant d'enduit.
Ces blochets de fixation seront encastrés dans l'isolant avant la pose du mortier d'armature. Les découpes permettant leur encastrement se feront à l’aide d’un outil approprié au type d'isolant (scie cloche pour les trous ronds et Stanley pour les plaques de montage). On évitera tout espace entre les renforts et l'isolant. 

Les éléments cylindriques seront fixés à l’aide d’une colle PU. Cette dernière sera appliquée sur tout le périmètre des blochets et à l'intérieur de l'encastrement.

Les plaques de montage pour éléments lourds seront fixées mécaniquement à l’aide des 4 chevilles prévues. Les trous de fixation seront obturés à l’aide du bâtonnet en polystyrène. L'épaisseur des plaques sera équivalente à celle de l'isolant. Pour des épaisseurs supérieures à 300 mm, l'entreprise utilisera deux éléments fixés ensemble de manière à atteindre l’épaisseur voulue.

5.2.1. Blochet à coupure thermique KNAUF ZYRILLO [( facultatif]
Les blochets seront des éléments cylindriques de renfort et de fixation en polystyrène expansé HD. Ils seront de teinte blanche et présenteront un pourtour dentelé. 

Les cylindres de montage seront prévus dans les systèmes de façades isolantes, pour la fixation d'éléments extérieurs à suspendre (boîtes aux lettres, lampes, etc.) dont le poids sera de maximum 40 kg.

	Densité de la mousse :
	env. 170
	kg/m³

	Conductivité thermique (λ) :
	0,035
	W/m*K  

	Diamètre :
	70
	mm

	Profondeur :
	70
	mm

	Charge verticale maximale :
	40
	kg


5.2.2. Bloc de montage universel KNAUF ALU TR [( facultatif]
Les plaques de montage se présenteront sous la forme d'éléments sandwichs parallélépipédiques composés de mousse polyuréthane rigide, d’une plaque HPL et d’une plaque en aluminium.
Elles seront prévues dans les systèmes de façades isolantes pour la fixation sans ponts thermiques de charges lourdes du type balustrades, rails, luminaires en console, panneaux publicitaires, appuis de fenêtre, etc.

Les charges maximales d'utilisation seront fonction de la nature du support et de l'épaisseur de l'élément. Elles seront conformes aux données fournies par le fabricant. 

	Densité de la mousse :
	env. 350
	kg/m³

	Réaction au feu
	B2
	-

	Dimensions : 
	238 x 138
	mm

	Épaisseur :
	de 80 à 300
	mm

	Charge verticale maximale :
	[en fonction du support]
	-


5.3. Protection spéciale des soubassements [( en option]
5.3.1. Panneaux de renfort pour soubassements KNAUF VANDALIT 

Les panneaux seront essentiellement composés de ciment armé et hydrofugé sur les deux faces. Ils seront munis de 5 trous préforés prévus pour l'utilisation de chevilles de 60 mm de diamètre. Les contours des trous seront fraisés afin de permettre l'encastrement complet des rondelles.

Ils seront destinés à la protection mécanique des soubassements de façades isolantes pour des bâtiments fortement sollicités. La hauteur maximale de la zone renforcée sera de 2 mètres.

	Dimensions (longueur x largeur) :
	1250 x 600
	mm

	Epaisseur :
	10
	mm

	Densité :
	1100
	kg/m³

	Résistance à la compression :
	7,5
	N/mm²

	Résistance à la flexion :
	13,0 [longitudinale] / 7,0 [transversale]
	N/mm² 

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	env. 17 - 21
	- 

	Conductivité thermique (λ) :
	0,193
	W/m*K

	Réaction au feu :
	Classe A1 : ininflammable
	- [DIN 4102-1]


L'entreprise attendra le durcissement complet du mortier de collage. Une première couche de colle sera ensuite étalée au moyen d'une plâtresse crantée de 10 mm sur toute la surface de l'isolation de soubassements (panneaux en polystyrène expansé HD). On utilisera le mortier d'armature pour soubassement lié uniquement au ciment.

Les panneaux de renfort en ciment seront directement pressés et collés à plein bain dans le mortier frais. L'entreprise veillera à décaler les joints de minimum 20 cm par rapport aux joints des panneaux isolants. Après durcissement du mortier, les panneaux seront fixés au moyen des chevilles fournies par le fabricant.
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